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ARTICLE 49

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Le directeur général de la Caisse nationale de retraite universelle est élu par le conseil 
d’administration. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le directeur général assure au sein de la CNRU des fonctions centrales. Or, aucune information sur 
les modalités de sa désignation n’est évoquée. Pour pallier à cet élément et afin de se prémunir de 
mesures réglementaire, nous proposons que le directeur général soit élu par le conseil 
d’administration de la CNRU.


